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Afin d’ouvrir ses formations aux personnes externes à l’administration pénitentiaire, notam-
ment à ses partenaires, l’Énap a organisé un de ses services en  Énap-organisme de formation
et de développement des compétences.

Notre offre de formation s’appuie sur les domaines d’expertise de l’Énap au travers des pra-
tiques pénitentiaires, de ses outils et de son champ d’intervention. Cette offre est amenée à
se développer après le recensement des besoins ou à la demande expresse des stagiaires ou
des commanditaires.

S’inspirant des valeurs spécifiques de l’Énap, l’Énap-organisme de formation et de développe-
ment des compétences « c’est d’abord une équipe au service des stagiaires, une équipe toute
dévouée à l’accueil, à la formation, à l’accompagnement de nos publics. Tous les personnels
de l’organisme sont, d’une certaine façon, des acteurs de formation et à ce titre CHACUN doit
être EXEMPLAIRE ».

Trois engagements caractérisent l’activité de notre organisme de formation :

AccompAgnement

Vous  accompagner  dans  la  réussite  de  votre  parcours  de  formation.  Dans  chacune  de  nos
formations, vous pouvez compter sur un accompagnement bienveillant et de qualité : nous
vous suivons individuellement à chaque étape de votre parcours en étant vigilant à le rendre
accessible à  tous. Nos intervenants  aspirent à  concourir  à  la  réussite de votre parcours. Ils
partagent leur expérience et vous transmettent leur expertise.

Nous souhaitons faire de ce temps de formation un moment fort de votre parcours, au travers
d’un échange sincère et authentique.

expertise

Professionnels  bienveillants  et  passionnés  par  leur  domaine  et  la  formation,  nos  interve-
nants  conçoivent  des  formations  opérationnelles.  Ils  alternent  théorie  et  pratique.  Ils  vous
apportent des réponses concrètes au travers d’un partage d’expériences, d’illustrations, de
simulations et de cas pratiques.

Votre participation est aussi essentielle. Nous veillons à favoriser une dynamique de groupe
au travers des échanges et d’une communauté de pratiques.  Ensemble, vous progressez plus
rapidement.

innovAtion

Nous prenons soin d’enrichir votre expérience de formation et d’améliorer son efficacité en
mettant en place une veille permanente. Suivre l’actualité et les évolutions liées aux domaines
d’activité permet d’adapter nos formations. Intégrer des innovations pédagogiques et de nou-
veaux usages numériques enrichit les méthodes ou contenus de notre offre.

Notre  offre  de  formation  est  une  invitation  à  développer  vos  compétences.  Vous  êtes  les
bienvenus  !
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L’école nationale d’administration pénitentiaire 
est un établissement public administratif national 
placé sous la tutelle du garde des Sceaux, ministre 
de la Justice (cf. décret du 26-12-2000, art.11).
L’Énap est l’une des quatre écoles du ministère de 
la Justice.

SES MISSIONS
> La formation statutaire préalable à la titularisa-
tion et formation statutaire et formation continue 
des fonctionnaires et agents publics occupant un 
emploi dans l’administration pénitentiaire ain-
si que la formation professionnelle continue des 
partenaires du service public pénitentiaire.
> La préparation à des concours de la fonction 
publique et, à ce titre, l’intégration du dispositif 
« Prépa Talents » , qui permet la diversification 
des recrutements, dont les modalités sont défi-
nies par arrêté du garde des sceaux, ministre de 
la Justice.
> La réalisation de travaux de recherches et 
d’études et leur diffusion.
> Le développement et la mise en œuvre d’ac-
tions de partenariat avec des institutions d’ensei-
gnement et de recherche.
> Le développement et la mise en œuvre d’ac-
tions de coopération internationale, notamment 
en matière de formation et de recherche.
> Des prestations de service à titre onéreux.

LA FORMATION
    • 5 départements pédagogiques
> Département greffe pénitentiaire et applicatifs 
informatiques
> Département droit et service public
> Département probation et criminologie
> Département gestion et management
> Département sécurité

    • 5 unités de formation
> Unité de formation des directeurs
> Unité de formation des cadres des personnels 
de surveillance
> Unité de formation des surveillants
> Unité de formation des conseillers pénitentiaires 
d’insertion et de probation 
> Unité de formation interdisciplinaire et continue

    • Un lieu de recherche et d’expertise
Une recherche opérationnelle appliquée aux mé-
tiers et pratiques professionnelles.
Cette activité est conduite par le Centre interdis-
ciplinaire de recherche appliquée au champ pé-
nitentiaire (Cirap) qui inscrit ses travaux dans ce 
champ pénitentiaire pour le documenter, le com-
prendre et élaborer un savoir criminologique dans 
l’optique d’un partage de connaissances et d’amé-
lioration des pratiques.

    • Une connaissance des publics et une évalua-
tion des parcours de formation
L’Observatoire de la formation produit des études 
et travaux statistiques, notamment sur :
> Le profil sociodémographique des élèves et sta-
giaires ;
> Le processus de socialisation professionnelle à 
partir des représentations qu’ils ont de leur mé-
tier ;
> L’évaluation des dispositifs de formation (à 
chaud et de manière différée) ;
> Les conditions de formation.

    • La culture au cœur de la formation 
> La médiathèque Gabriel Tarde
La médiathèque Gabriel Tarde est un outil d’in-
formation et de formation à disposition des for-
mateurs, chercheurs, élèves et personnels péni-
tentiaires. Elle assure la gestion et la conservation 
de collections en lien avec les domaines et thé-
matiques pénitentiaires et les met en valeur à tra-
vers la constitution de dossiers documentaires, 
de bibliographies sélectives et de présentation de 
documents.
Partenaire actif de l’action culturelle à l’Énap, elle 
propose régulièrement des animations, projec-
tions, expositions, dédicaces à ses usagers. Elle 
permet également l’emprunt de documents (ou-
vrages, revues, dvd, BD, documents sonores…).

> Un espace muséal
L’espace muséal Pierre Cannat, espace pédago-
gique dédié à la mémoire Pénitentiaire, permet un 
parcours illustré par une sélection de documents 
et d’objets remarquables hérités de l’ancien mu-
sée national des prisons à Fontainebleau et de dif-
férents établissements en voie de fermeture.

> L’art et la Culture
L’art et la culture sont inscrits dans la politique 
globale de l’Énap, seule école de service public à 
porter une programmation culturelle à part en-
tière. Cette démarche innovante ouvre une mul-
titude de possibilités, notamment aux services de 
la formation et de ses acteurs.

LE RAYONNEMENT INTERNATIONAL
Depuis son installation à Agen en 2000, l’Énap ne 
cesse de développer son activité internationale 
et a eu des contacts avec une centaine de pays. 
L’expertise des agents de l’Énap en matière de for-
mation aux métiers pénitentiaires est reconnue et 
valorisée au niveau européen et international.
L’action internationale de l’École se décline au-
jourd’hui autour des questions liées à la recherche 
comme à la formation, à destination des agents 
de l’Énap mais aussi des personnels pénitentiaires 
étrangers.

Qu’est-ce que l’Énap ?
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L’ESSOR DU NUMERIQUE
D’année en année, le recours aux outils numé-
riques va croissant au sein de l’Énap. Les élèves se 
forment aux « applicatifs métiers » mais accèdent 
aussi à la plate-forme « Moodenap », adaptée aux 
formations statutaires préalables à la titularisation 
et aux formations statutaires et formations conti-
nues à distance.

La création de l’Atelier pédagogique du numé-
rique (APN) symbolise un virage fort dans la trans-
formation numérique.
L’APN sur la plateforme « MoodEnap » permet de 
mettre en ligne des tutoriels et des parcours de 
formation.

L’Énap en 
quelques 

chiffres

50 millions d’euros

20 000 m2

26713

Retombées économiques sur le territoire 
de l’agglomération d’Agen en 2019.

Surface de l’ensemble construit dédié aux 
structures pédagogiques.

Plafond d’emplois (2023) Catégories de personnels formés.

stands de tir

gymnase

bâtiment de simulation

bâtiment d’enseignement + 5 modulaires

restaurant

amphithéâtres

médiathèque « Gabriel Tarde »

espace mémoire pénitentiaire « Espace Pierre Cannat »

857

4

Nombre de chambres pour 1375 lits, pour les  trois villages 
initaux, 437 chambres doubles et 24 chambres individuelles 
adpatées PMR pour le 4e village. Soit un total de 2 273 lits.

Nombre de villages d’hébergement.

2 

1

1 

1

1

2

1 

1 
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Afin de pouvoir ouvrir ses formations aux per-
sonnes externes à l’administration pénitentiaires, 
notamment à ses partenaires, l’ENAP a organisé un 
de ses services en ENAP organisme de formation et 
de développement des compétences.

En 2018, l’ENAP organisme de formation et de déve-
loppement des compétences a obtenu un numéro 
de déclaration d’activité. Sa déclaration d’activité 
est enregistrée sous le numéro 75470140047 auprès 
du Préfet de Région Nouvelle Aquitaine. Il reste ins-
crit sur le numéro SIRET de l’Énap, le 180 092 199 
00017.

De Datadock à QUALIOPI
Depuis septembre 2019, l’ENAP organisme de for-
mation et de développement des compétences est 
référencé au Datadock.
En avril 2022, l’ENAP organisme de formation et de 
développement des compétences obtient la certi-
fication Qualiopi pour ses actions de formations. 
Pour l’Énap, c’est la reconnaissance de la qualité 
de son processus de formation et un encourage-
ment pour le professionnalisme de son équipe et 
de ses intervenants. Pour ses clients, c’est un signal 
de qualité, et la possibilité d’accéder à des finance-
ments publics et mutualisés.

Un organisme de formation au sein de l’Énap ?

 
 

 
 

 

 
 
 
  

Handicap
Nous mettons tout en œuvre pour que nos formations vous soient accessibles.  
Nos locaux sont accessibles et nous nous adaptons autant que possible à votre situation. 
Pour en parler, contactez Jennie DELMON, référente Handicap 
05.53.98.92.33 jennie.delmon@justice.fr ou of.enap@justice.fr
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notre  équipe
La direction

M. CAUWEL Sébastien Directeur
M. DECOTTIGNIES Jean-Noël Secrétaire général

L’équipe d’encadrement
L’Énap organisme de formation et de développement des compétences est géré par l’unité de forma-
tion interdisciplinaire et continue (UFIC).

Mme FTAÏS Kathy Cheffe d’Unité (UFIC) 
Mme RIGOUSTE Carole Assistante de formation
Mme SABBAG Solène Chargée de mission qualité
M.   TRONEL Laurent Ingénieur formation

L’équipe pédagogique
Selon les thématiques, peuvent intervenir :

• L’équipe pédagogique interne à l’Énap : formateurs, responsables de formation ou chargés de
  formation

• Des formateurs internes occasionnels reconnus pour leur expertise sur un domaine spécifique
• Des prestataires (Organismes de formation référencés)



Nos formations
Nous vous proposons essentiellement des formations 
dites inter, planifiées à dates fixes dans les locaux de 
l’Énap à Agen (47).

Ces formations s’adressent aux stagiaires externes, aux 
partenaires de l’administration pénitentiaire seuls ou 
elles les associent avec des agents pénitentiaires.

Ce type de formation permet d’échanger, de confron-
ter ses pratiques professionnelles et ses expériences 
avec des stagiaires de structures diverses.

La localisation à Agen oblige le stagiaire à ajouter au 
prix de la formation des frais de déplacement, voire 
d’hébergement. Concernant l’hébergement, si le plan 
de charge de l’école le permet, le stagiaire peut réser-
ver une chambre sur le site de l’Enap à moindre coût.

A la demande des partenaires, des formations dites 
intra peuvent aussi être organisées. Le contenu est dé-
fini et adapté en fonction des besoins du client. Elles 
s’organisent dans des locaux mis à disposition par le 
client, pour un coût forfaitaire et un nombre de parti-
cipants conjointement définis.

Ce type de formation évite les déplacements et coûts 
annexes. Il permet également de s’adapter au plus 
près aux besoins spécifiques du service, d’échanger 
sur les pratiques, de fédérer ou de renforcer la cohé-
sion d’équipe.

Les programmes des formations intra sont soit adap-
tés de programmes de formations inter, soit élaborés 
sur mesure, à condition qu’ils entrent dans le champ 
d’expertise de l’ENAP-organisme de formation et de 
développement des compétences.  

Pour ce faire, nous vous invitons à compléter le cahier 
des charges joint en fin de plaquette.

VOTRE PARCOURS FORMATION INTER

Votre inscription
Vous êtes agent pénitentiaire : 
Votre demande d’inscription se fait selon la procédure 
habituelle via le portail Harmonie, à l’aide du N° Har-
monie mentionné sur la fiche programme de forma-
tion.  

Vous n’êtes pas agent pénitentiaire : 
Vous déposez votre candidature au moyen du bulletin 
de demande d’inscription que vous trouverez en fin 
de plaquette.
Par courriel : of.enap@justice.fr

Par courrier : ENAP organisme de formation et de dé-
veloppement des compétences 440 avenue Michel 
Serres – CS 10028 – 47916 AGEN cedex 9

Si des prérequis situationnels sont nécessaires, les jus-
tificatifs vous sont demandés.
Si des prérequis théoriques sont attendus, un ques-
tionnaire, un test de positionnement et/ou une lettre 

de motivation vous sont demandé(e)s. Un entretien 
peut également vous être proposé.

A l’issue de la procédure de sélection, votre inscription 
est retenue, refusée ou mise sur liste d’attente.

Si votre inscription est retenue, une convention est 
établie avec vous (pour une inscription individuelle) ou 
votre organisme employeur. Elle mentionne les condi-
tions de réalisation de la formation (durée, dates, ob-
jectifs, programme, moyens mis en œuvre). Un exem-
plaire signé est à nous retourner pour confirmation 
définitive de la formation.

N’oubliez pas de nous signaler si votre structure fait 
appel à un organisme collecteur (OPCO). 

Nous mettons tout en œuvre pour que nos formations 
vous soient accessibles, selon votre situation de handi-
cap. N’hésitez pas à nous contacter.

Votre convocation
Un mois avant la session, vous recevez un mail de 
convocation précisant la date, le lieu et le programme 
de formation ainsi que les liens pour télécharger les 
informations pratiques et le règlement intérieur.

pendAnt votre formAtion

Locaux 
Vous aurez accès à la (aux) salle(s) de formation réser-
vée(s) à cet effet.
Vous aurez accès à la Médiathèque et aux activités 
(selon les conditions indiquées dans le règlement in-
térieur)
Les locaux sont accessibles aux personnes à mobilité 
réduite.

Hébergement
Vous êtes agent pénitentiaire :
Vous êtes hébergé(e) à l’Énap en fonction de la dis-
ponibilité des chambres. Dans le cas contraire, vous 
devrez réserver un hébergement dont les frais seront 
à la charge de votre établissement/SPIP/DISP d’affec-
tation. Vous en serez informé(e) au moment de votre 
convocation.

Vous n’êtes pas agent pénitentiaire : 
Le choix de l’hébergement vous appartient. Si le plan 
de charge de l’Énap le permet, vous pouvez réserver 
une chambre sur le site de l’Énap lors de la signature 
de la convention.

Restauration
Si la formation se déroule à l’Énap, vous pouvez, selon 
votre statut, prendre vos repas au restaurant adminis-
tratif de l’Énap ou dans ses services annexes

Vous êtes agent pénitentiaire :
Le déjeuner et le dîner sur le site de l’Énap sont pris en 
charge par l’Énap. Ainsi, si vous êtes hébergé à l’Énap, 
seul le petit déjeuner reste à votre charge.

Vous n’êtes pas agent pénitentiaire : 

Présentation de l’organisme de formation et de développement des compétences
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Après LA formAtion

Un certificat de réalisation valant attestation d’assiduité 
vous est transmis ou est transmis à votre employeur (ou 
financeur) si la formation est prise en charge.

Une attestation de fin de formation vous est remise, pré-
cisant le niveau d’atteinte des objectifs pédagogiques.

Si la formation est certifiante, un certificat de com-
pétence vous est remis, sous réserve de réussite des 
épreuves.

Un bilan (en présentiel ou à distance) est effectué avec 
le commanditaire. Il peut donner lieu à un compte-ren-
du écrit.

VOTRE FORMATION INTRA

Vous souhaitez former plusieurs membres de votre per-
sonnel au sein de votre structure ? 
La formation se déroule à une date définie conjointe-
ment et le programme peut être modulé pour répondre 
à vos besoins spécifiques. 

Trois options sont possibles :

1. Une formation standard est délivrée dans vos locaux 
(ou dans les locaux de l’Énap).
Le programme de la formation que l’Enap-organisme de 
formation et de développement des compétences a fixé 
est délivré aux dates et lieu que vous avez nous avons 
décidés ensemble.

2. Une formation de notre catalogue est personnalisée.
Cette formation est basée sur un programme existant 
dans notre offre, qui est adapté et retravaillé en fonc-
tion de vos besoins. Un point précis du programme peut 
être développé ou des notions jugées inutiles dans le 
cadre de votre structure ou déjà maîtrisées par votre 
personnel peuvent être supprimées.

3. Une formation sur-mesure est conçue.
Le programme de la formation est unique, entièrement 
conçu pour répondre aux besoins de votre structure.

Merci de bien vouloir compléter le cahier des charges 
(en fin de plaquette) et le transmettre : 
Par courriel : of.enap@justice.fr

Par courrier : ENAP Organisme de formation et de déve-
loppement des compétences
440 avenue Michel Serres – 
CS 10028 47916 AGEN cedex 9
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Vous avez la possibilité de prendre vos repas à vos frais
sur  le  site,  si  leur  facturation  n’a  pas  été  mentionnée
dans la convention.

Quel  que  soit  votre  statut,  si  la  formation  se  déroule
hors de l’Énap, les frais de repas seront à votre charge ou
à celle de votre employeur ou établissement/SPIP/DISP
d’affectation.

Nombre de participants
Le  nombre  est  défini  en  fonction  des  données  tech-
niques  et  pédagogiques  propres  à  chaque  session  (cf.
programmes de formation)

Horaires
Les  horaires  de  démarrage  et  de  clôture  sont  précisés
sur la convocation. Ils sont à respecter.
Les  horaires  quotidiens  sont  aménageables  en  accord
avec  le  groupe,  tout  en  respectant  la  durée  totale  du
stage (conformément au programme).

Accompagnement
Le  responsable  de  formation  en  charge  de  la  session
vous  accompagnera  et  sera  à  votre  disposition,  au  be-
soin, durant toute la session.

Supports pédagogiques
Les dossiers ressources vous seront remis en version pa-
pier  et/ou  numérique  ainsi  que  toute  documentation
complémentaire jugée utile, à la demande de l’interve-
nant ou du stagiaire.

L’évALuAtion  de  LA  formAtion

En fin de formation, nous gardons un temps d’échanges
suffisant dans le temps imparti à la formation pour per-
mettre à chacun d’exprimer verbalement son ressenti.

Une évaluation de satisfaction écrite est réalisée en fin
de la prestation de formation et/ou des séquences pé-
dagogiques.
Son analyse permet l’amélioration continue du disposi-
tif. La synthèse est transmise à l’équipe pédagogique, à
la direction de l’organisme de formation, aux stagiaires,
financeurs et prescripteurs.

Une évaluation des acquis (sur la base de QCM, questions
à réponses courtes,  quiz, jeux, cas pratiques, mises en
situation...) soit en fin de formation, soit à l’issue de la
formation est proposée. Les résultats de l’évaluation des
acquis sont traités de façon globale pour être transmis
à  l’équipe  pédagogique, à  la  direction  de  l’OF, aux
financeurs  et  prescripteurs.  Les  résultats  individuels  
de  ces  acquis  ne  sont  transmis  que  via  l’attestation  de
formation au stagiaire.

Des épreuves de certification sont organisées, si la for-
mation suivie est certifiante.

Une évaluation pédagogique et/ou évaluation des effets
de la formation et du transfert des acquis de la forma-
tion en situation de travail au travers d’un questionnaire
transmis aux stagiaires (ou au commanditaire) sera réali-
sée dans les 3 à 6 mois suivant la formation.
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LES FORMATIONS 
PROPOSÉES



  

 
S les spécificités de  carcéral pour intervenir en tant 
que...  
 

Aider les intervenants à adapter leur action en utilisant leurs connaissances 

 
 

   
  

 

 
Animer des médiations en contexte professionnel (MCP) 
 

Pour opérer la promotion, implanter la MCP au sein de votre organisation, de 
votre service et animer des entretiens de médiation de façon éthique et 
déontologique, vous apprendrez à maitriser 9 compétences spécifiques 
 

Durée : 18 jours + 60h de travail personnel supervisé+ 5 jours de stage en structure 
Dates :  deux sessions par an 
Sur sélection  
Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) : 3200 

 
 
 

 

Animer, a du Potentiel : le 
praticien en TOP® 

Identifier les facteurs de risques professionnels est essentiel pour mettre en 

risques à leur source. 

Durée : 16 jours + 100h de travail personnel supervisé 
Dates :  une session par an  
Prérequis : Avoir préalablement suivi la formation initiale TOP (FI-TOP) 
Sur sélection  
Prix Inter :  3000 
agents pénitentiaires) 
(Coût pédagogique ) 
 
 

100% des stagiaires 
disent être satisfaits de 
la formation   

100% des stagiaires 
disent être satisfaits de 
la formation   

91% des stagiaires 
disent être satisfaits de 
la formation   

Présentation de l’organisme de formation et de développement des compétences
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Durée  :  entre 3 demi-journées et 10 demi-journées soit de 10 et 32 heures
Dates  :  A définir selon les besoins



 

 

 
Identifier les principes de base de la justice restaurative (Module 1) 
   

restaurative : philosophie 
restaurative, cadre normatif, différentes mesures, convention de partenariat, 
protocoles et déroulement des rencontres restauratives, orientation des 
participants potentiels vers les programmes disponibles, notamment.  
Ce module est indispensable pour tous les animateurs et conseillé à tout 
professionnel de la chaîne pénale qui souhaite être référent en matière de justice 
restaurative.   
 

Durée : 4 jours (30 heures)  
Dates : deux sessions par an 
Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) : 450 ût 

 
 
 

 
Animer des médiations restauratives (Justice 
restaurative Module 2) 
 

Le module consiste en une formation 
spécialisée dans la préparation et 

 mesures de justice 
restaurative identifiées dans le cadre de la 
circulaire du 15 /03/2017. Au cours de 
cette formation, les stagiaires 
expérimentent, sous forme de mises en 
situation et de jeux de rôle, la mise en 

médiation restaurative.  
 

Durée :4 jours (30 heures)  
Dates :  deux sessions par an 
Prérequis : Justifier de la participation au 
module 1 « Identifier les principes de base de 
la justice restaurative  »  organisé  par   
et  animé  par   ou  à celui organisé  par  
France  Victimes   
Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) : 
500  (Coût 
pédagogique hors frais 
restauration)  
 
 

 
Animer des rencontres détenus/victimes ou 
rencontres condamnés/victimes (Justice 
restaurative Module 2) 
  

Formation spécialisée dans la préparation 
et 
restaurative identifiées dans le cadre de la 
circulaire du 15/03/2017. Au cours de 
cette formation, les stagiaires 
expérimentent, sous forme de mises en 
situation et de jeux  de  rôle,  la mise en 

 détenus/victimes 
ou  rencontres  condamnés/victimes, 
notamment sa préparation et  

 des  participants  
tout  au  long  du processus de rencontre 
 

    
  

   

       
        

   
 

restauration)  
 
 

100% des stagiaires 
disent être satisfaits de 
la formation   

100% 
 des stagiaires 

disent être 
satisfaits de la 

formation   
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Durée  :4  jours (30 heures)
Dates  :deux sessions par an
Prérequis  :  Justifier  de la participation au 
module 1 « Identifier les principes de base de
la  justice  restaurative  »  organisé  par
et  animé  par  ou  à  celui organisé  par
France  Victimes
Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) :
500  ût

  

100% 
 des stagiaires 

disent être 
satisfaits de la 

formation   
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

D
Son objectif est de 

(connaissances théoriques 
et mises en situation). 
 

   
  

Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) : 450 
groupe de 12 personnes maximum (auxquels 

 
 

 
Prévenir et appliquer les gestes de premiers secours : Prévention et secours 
civique de niveau 1 (PSC1)  
 

Cette formation vise à permettre aux stagiaires de protéger la victime, 

une victime en réalisant immédiatement les premiers gestes de secours.  
 

Durée : 4 heures en ligne + 4 heures en présentiel 
Dates :  à déterminer  
Prix Inter (pour stagiaires non pénitentiaires) : 400 
groupe de 6 personnes minimum et 8 maximum   
 

100% des stagiaires 
disent être satisfaits de 
la formation   

Nouvelle  formation   

Présentation de l’organisme de formation et de développement des compétences
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Durée  :  4 heures 
Dates  :  à déterminer
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Nos stagiaires sont les mieux placés pour parler de nous
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Formation médiation en contexte professionnel :

• 100%  des stagiaires disent être satisfaits ou très satisfaits de la formation
• 100%  recommanderaient la formation
• 100%  des stagiaires présentés sont certifiés

" La formation est d'une grande qualité, les formateurs et les contenus géniaux "

Formation Initiation à la sécurité incendie :
• 100 %  des stagiaires se disent satisfaits ou très satisfaits de la formation

"  La  formation  a  répondu  « plus  qu’à  mes  attentes  ». Cette  formation  m’a  sen-
sibilisé  aux  différents  matériels  et  systèmes  de  protection  présents  dans  les
locaux.  Je  serai  en  capacité  de  réagir  rapidement  en  cas  d’incendie,  de  donner 
l'alerte,  d’utiliser  un  extincteur,  et  de  protéger  le  public,  mes  collègues  et  moi-
même. Encore merci !  "

   

 

   

 

 
 

 

Formation Justice restaurative
• 100 %  des stagiaires disent être satisfaits ou très satisfaits de la  formation
• Tous recommandent la formation autour d’eux

Concernant le M1
"Ce module 1 est un incontournable pour la mise en place d’un projet de RCV et RDV
au  SPIP xx. Le niveau de connaissances apporté est très précis".
Concernant le M2  "médiations restauratives"
"J’ai adoré l’ambiance du groupe, la bienveillance, les retours constructifs des  formatrices.
Merci à tous !  "
Concernant le M2 "RDV / RCV"
"le point le plus important de ce module sont les mises en situation. Elles permettent de 
se rendre compte réellement du déroulement du dispositif "

Formation  "  Praticiens en TOP®  "
• 91 %  des stagiaires disent être satisfaits ou très satisfaits de la formation
• Tous recommandent la formation autour d’eux
• 10  stagiaires certifiés sur les  12  présentés

"  Super formation ! tant dans la découverte de soi que des autres. Enfin une formation qui
prend soin de Nous ! De très bons apports théoriques et des techniques efficaces, simples,
qui remuent parfois mais vu la bienveillance du groupe c’est enrichissant. Une formation
au Top !  "
"  Merci à l’ensemble des acteurs pour la mise en place pédagogique et logistique qui sécu-
rise beaucoup la formation et permet ainsi le bon déroulement de celle-ci  ".
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Ils nous ont fait confiance :

  

 

* DISP : Direction interrégionale des services pénitentiaires
** SPIP : Services pénitentiaires d’insertion et de probation
*** STEMO : Service territorial éducatif de milieu ouvert

Présentation de l’organisme de formation et de développement des compétences

       

  

         

S’approprier  les  spécificités  de  l’environnement  carcéral  pour  in-
tervenir  en tant que ...

•  100 %  des stagiaires (quelle que soit leur institution d’appartenance) disent
être satisfaits ou très satisfaits de la formation
• Tous recommandent la formation autour d’eux

" Formation dynamique, participative avec des formateurs engagés.  Contenu tout à fait
adapté au public. "
"  Formation  très  enrichissante,  complémentarité  des  intervenants.  Échanges  riches  des
expériences de terrain "

     

Association Judiciaire du Tarn - FV 81

AMAV 84

APCARS 

Association REMAID

Association Trait d’Union France Victimes SAINT MARTIN

Centre Pénitentiaire de DUCOS

Centre Pénitentiaire de FRESNES

Centre Pénitentiaire de LIANCOURT

Centre Pénitentiaire de MAJICAVO

Centre Pénitentiaire de RIOM

Centre Pénitentiaire de VILLENEUVE LES MAGUELONE

Centre Hospitalier Universitaire de Lille

DISP* Sud-Ouest

DISP Grand Centre – Dijon

DISP Grand Nord

DISP Auvergne—Rhône-Alpes

DISP Sud Est – Marseille

DISP de Paris

DISP Grand Ouest

DISP Grand-Est

DISP Sud – Toulouse

Direction des Services Pénitentiaires d’Outre-Mer

France victimes 66  France victimes  60  France victimes  02

ESPACE MEDIATION

Fédération Internationale des ACAT (FIACAT)

France victimes 67  France victimes  Dordogne 

France victime Charente 16 CIDFFV 17

La Ferme Emmaüs Baudonne

Maison d’Arrêt d’Agen

Médiavic 05

Préfecture 47

SELARL BOURDON et LECELLIER Avocats Associés

Service d'actions pour la justice 45

SPIP** 03, SPIP 13, SPIP 30, SPIP 31, SPIP 34,SPIP 75, SPIP 82

SPIP 93, SPIP de Mayotte, SPIP FORT DE FRANCE

STEMO*** Dordogne/Lot et Garonne

UNML

Et les stagiaires qui se sont inscrits en individuel….
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I. La formation   
Titre* :   
Référence (N° Harmonie)* : 
Date(s)* : 
 
II. Le/la participant(e) 
Civilité* : 

       Prénom* : 
 

        
Si non titulaire* : 

  
CDI 

  
CDD 

  
 

 
 

 
 

       
 

  institutionnelle   personnelle   les deux 
 
Motivations et attentes : 

   (compléter le § IV ci-dessous) 
  (compléter les § III et IV ci-
dessous) 
 

 
Nom de la structure : 
Raison sociale* : 
Adresse*: 
 
Le/la responsable (signataire) : 
Civilité*:  
Nom*:        Prénom* : 
Fonction* :      E-Mail* : 
Téléphone :       Portable : 
 
Cadre de la demande :  T1    T2    T3 
Avis hiérarchique :   Prioritaire   Favorable   Défavorable 
Motif :

  
 
IV. Facturation 
La formation sera à facturer à : 
  Stagiaire   Employeur/Structure   OPCO  Pôle emploi    Autre 
 
Coordonnées (si différentes de celles ci-dessus) 
Nom : 
Adresse :  
E-Mail : 
 
 
 

 

  
Inscription individuelle

   
Par courriel :  of.enap@justice.fr  
Par courrier :  ENAP-organisme de formation et de développement des 
compétences 440 avenue Michel Serres  CS 10028  47916 AGEN cedex 9   
Par téléphone :  06.12.71.88.54 

 

*  Mentions obligatoires 
Les données à caractère personnel concernant le/la  stagiaire sont collectées et traitées aux fins de suivi de la 

validation de la formation et d’amélioration de l’offre de l’ENAP. Conformément  au  RGPD «  Règlement Général sur

la Protection des Données  »  (notamment  son art.15), le/la  stagiaire dispose d’un droit d’accès,de modification, de 

rectification des données à caractère personnel le/la  concernant. Le/La  Stagiaire pourra exercer ce droit en écrivant à

: ENAP, service du Délégué de la protection des données, 440 avenue Michel Serres  –  47916 AGEN Cedex 9 ou par 

voie électronique à :  dpo.enap@justice.fr.

MAJ- 17/12/2023
Vformulaire

1/1

Nom* :
Lieu et date de naissance:                                                                   

Catégorie* :
 
A

 
B

     
C

Corps et grade :
E-Mail* :
Adresse*:

Téléphone :  Portable* :

Vacataire
Fonction *:

915

BULLETIN  DE DEMANDE D'INSCRIPTION
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 Les données à caractère personnel concernant le/la stagiaire sont collectées et traitées aux fins de suivi de 

la validation de la formation et d’amélioration de l’offre de l’ENAP. Conformément au RGPD « Règlement 

Général sur la Protection des Données  »  (notamment son art.15), le/la stagiaire dispose d’un droit d’accès, 

de modification, de rectification des données à caractère personnel le/la concernant. Le/La Stagiaire pourra 

exercer ce droit en écrivant à : ENAP, service du Délégué de la protection des données, 440 avenue Michel 

Serres – 47916 AGEN Cedex 9 ou par voie électronique à : dpo.enap@justice.fr. 

 

  

 
       

  

     
 

  
 

 

     
 

 

 

 
 

 
 

  

       
 
 
 
 
 

*  Mentions obligatoires 

BULLETIN DE DEMANDE  
   

Par courriel :  of.enap@justice.fr  
Par courrier :  ENAP-organisme de formation et de développement des 
compétences 440 avenue Michel Serres  CS 10028  47916 AGEN cedex 9   
Par téléphone :  06.12.71.88.54 
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�La formation
Titre*  :
Référence (N° Harmonie)* :
Date(s)* :

IIII..  MMaa  ssttrruuccttuurree
Nom de la structure :
Raison sociale* :
Adresse*:
Civilité  :  Nom*:  Prénom* :
Fonction*  :  E-Mail* :
Téléphone  :  Portable :
Je serai signataire  oui  non  (compléter ci-dessous)

Le/La signataire :
Civilité  :  Nom*:  Prénom*:

Lieu et date de naissance:

 

III.  Facturation
La formation sera à facturer à :
� Stagiaire  Structure  OPCO  Pôle emploi  Autre

Coordonnées  (si différentes de celles-ci-dessus)
Nom  :
Adresse  :
E-Mail :

Nombre de stagiaires que je souhaite inscrire  :

II. Le/la participant(e)
Civilité* :
Nom* :  Prénom* :

Fonction *:
E-Mail* :
Adresse*:
Téléphone  :  Portable* :

Le souhait d’inscription correspond à une demande:  institutionnelle  personnelle  les deux

Fonction*:
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MAJ- 02/11/2023  
Vformulaire

 

 

❑❑ Formation intra    ❑❑ Formation sur mesure 
 

Civilité :    Nom :     Prénom : 
Fonction :  
Établissement :  
Adresse :  
Mail :     Téléphone :  
Vous pouvez joindre votre cahier des charges ou le rédiger selon les champs suivants  
 
Domaine / Thème de la formation : 

Décrivez les thèmes souhaités :  

Session :  

Nombre total de participants :

   

Période souhaitée :  

Le profil des futurs participants à la formation :

  Nom du/des service(s) : 
 Postes occupés :  

Type de publics accueillis :  

 

 

 

CAHIER DES CHARGES 

Par courriel :  of.enap@justice.fr  
Par courrier :  ENAP-organisme de formation et de développement des 
compétences 440 avenue Michel Serres  CS 10028  47916 AGEN cedex 9   
Par téléphone :  06.12.71.88.54 

1/2
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Leur niveau de connaissance sur le sujet traité :  

Les difficultés rencontrées :  

Pourquoi avoir choisi de mettre en place cette formation ?  

Quels objectifs la formation doit- elle atteindre ?  

Points divers que vous jugerez utiles de préciser :  

Etablissement, adresse, code postal et ville* (si différent de celui mentionné ci-dessus) :  

Nom du signataire de la convention : 

Fonction du signataire de la convention :  
 

                    

 
Les données à caractère personnel concernant le Stagiaire sont collectées et traitées aux fins de suivi de la validation de la formation et d’amélioration de l’offre de l’Énap. 
Conformément à la RGPD « Règlement Général sur la Protection des Données  »  et plus précisément son art.15, le Stagiaire dispose d’un droit d’accès, de modification, de 

rectification des données à caractère personnel le concernant. Le Stagiaire pourra exercer ce droit en écrivant à : Énap, service du Délégué de la protection des données, 440 

avenue Michel Serres – 47916 AGEN Cedex 9 ou par voie électronique à : dpo.enap@justice.fr. 

CAHIER DES CHARGES

MAJ- 02/11/2023  
Vformulaire2/2
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dernière mise à jour : 23 janvier 2024


	Doc5.pdf
	Identifier les principes de base de la justice restaurative (Module 1)
	S’initier à la sécurité incendie


	Champ texte00: 
	Champ texte112: 
	Champ texte234: 
	Champ texte35: 
	Champ texte46: 
	Champ texte57: 
	Champ texte68: 
	Champ texte79: 
	Champ texte810: 
	Champ texte911: 
	Champ texte1012: 
	Champ texte1113: 
	Champ texte1214: 
	Champ texte1315: 
	Champ texte1416: 
	Champ texte1517: 
	Champ texte1618: 
	Champ texte1719: 
	Champ texte1820: 
	Champ texte1921: 
	Champ texte2022: 
	Champ texte2123: 
	Champ texte2224: 
	Champ texte2325: 
	Champ texte2426: 
	Champ texte2527: 
	Champ texte2628: 
	Bouton poussoir029: 
	Case à cocher030: Off
	Case à cocher131: Off
	Case à cocher232: Off
	Case à cocher333: Off
	Case à cocher434: Off
	Case à cocher535: Off
	Case à cocher636: Off
	Case à cocher737: Off
	Case à cocher838: Off
	Case à cocher939: Off
	Case à cocher10: Off
	Case à cocher11: Off
	Case à cocher12: Off
	Case à cocher13: Off
	Case à cocher14: Off
	Case à cocher15: Off
	Case à cocher16: Off
	Case à cocher17: Off
	Case à cocher18: Off
	Case à cocher19: Off
	Case à cocher20: Off
	Case à cocher21: Off
	Case à cocher040: Off
	Case à cocher241: Off
	Champ texte042: 
	Champ texte143: 
	Champ texte244: 
	Champ texte345: 
	Champ texte446: 
	Champ texte547: 
	Champ texte648: 
	Champ texte749: 
	Champ texte850: 
	Champ texte951: 
	Champ texte1052: 
	Champ texte1153: 
	Champ texte1254: 
	Champ texte1355: 
	Champ texte1456: 
	Champ texte1557: 
	Champ texte1658: 
	Bouton poussoir1: 
	Champ texte1759: 
	Champ texte1860: 
	Champ texte1961: 
	Champ texte2062: 
	Champ texte2163: 
	Champ texte2264: 
	Champ texte2365: 
	Champ texte2466: 
	Champ texte30: 
	Champ texte610: 
	Bouton poussoir01: 
	Champ texte02: 
	Champ texte13: 
	Champ texte245: 
	Champ texte36: 
	Champ texte47: 
	Champ texte58: 
	Champ texte69: 
	Champ texte710: 
	Champ texte811: 
	Champ texte912: 
	Champ texte1013: 
	Champ texte1114: 
	Champ texte1215: 
	Champ texte141617: 
	Champ texte1518: 
	Champ texte1619: 
	Champ texte1720: 
	Champ texte1821: 
	Champ texte1922: 
	Champ texte2023: 
	Champ texte2124: 
	Champ texte2225: 
	Champ texte2326: 
	Champ texte2427: 
	Champ texte2528: 
	Champ texte2629: 
	Champ texte2730: 
	Case à cocher031: Off
	Case à cocher132: Off
	Case à cocher233: Off
	Case à cocher334: Off
	Case à cocher435: Off
	Case à cocher536: Off
	Case à cocher637: Off
	Case à cocher738: Off
	Case à cocher839: Off
	Case à cocher940: Off
	Champ texte2841: 
	Champ texte2942: 
	Champ texte3143: 
	Champ texte0: 
	Champ texte1: 
	Champ texte2: 
	Champ texte3: 
	Champ texte4: 
	Champ texte5: 
	Champ texte6: 
	Champ texte7: 
	Champ texte8: 
	Champ texte9: 


